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Le 30 novembre 2009, la Commission européenne a autorisé l’importation du maïs génétiquement
modifié MIR604. Ce maïs Bt de Syngenta produit un insecticide actif contre certains parasites de
l’ordre des coléoptères.
Cette autorisation est intervenue seulement dix jours après l’absence de majorité qualifiée lors d’un
vote des ministres européens de l’Agriculture [1]. L’été dernier, des traces de MIR604 avaient été
retrouvées, dans plusieurs pays européens (Chypre, Allemagne, Espagne), dans des cargaisons
de soja en provenance des États-Unis ou de Colombie, conduisant au renvoi des bateaux vers les
pays exportateurs. Les mêmes types de contaminations avaient été constatés en France, et en
Espagne avec le MON88017, maïs autorisé en toute hâte le mois dernier [2]. L’autorisation de ces
deux maïs devrait donc rassurer les producteurs de soja américains...
Le MIR604 est le cinquième OGM autorisé à l’importation dans l’Union européenne pour l’année
2009. Depuis janvier 2007, l’Union européenne a délivré 14 autorisations d’importation de plantes
GM, portant à 29 le nombre de PGM autorisées à l’importation.
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